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EDITORIAL 

Après un été torride où des records de température ont été retenus, allons nous voir un hiver froid !!!!!  

La neige déjà annoncée laisse à penser que nous pourrions nous retrouver rapidement autour de nos chemi-

nées.  

Quelques points élémentaires afin de se prémunir contre le froid éventuel :  

 * Pensez ¨ bien faire v®rifier vos points de chauffage.                                                                                                                    

* Faire le plein de combustibles.                                                                                                                                             

* Bien calfeutrer vos fen°tres ainsi que vos compteurs dõeau afin dõ®viter le gel toujours g°nant. 

 La mairie sera toujours l¨ pour suppl®er ¨ dõ®ventuels d®sagr®ments mais y penser maintenant est une 

bonne chose. 

  Pour  le reste ; la rentr®e scolaire sõest faite sans probl¯me. Les 150 enfants b®n®ficient dõenseignants        

fid¯les ¨ Montpeyroux, bien r¹d®s ¨ ce genre dõexercice et surtout bien d®cid®s ¨ fournir un enseigne  

ment de qualit® gr©ce ¨ un excellent esprit dõ®quipe. Les parents nouvellement ®lus et la Mairie sõimpli-

quent fortement pour apporter leur soutien ¨ lõ®quipe dõenseignants . 

  Fort dõune rentr®e que lõon peut qualifier de r®ussie, lõ®lection du Conseil Municipal des Enfants a permis  

de remarquer la réelle implication des jeunes élus. Les propositions faites sont riches et variées et den-

notent dõune r®elle connaissance de la commune et de ses probl¯mes. Ensemble, tout au long de lõann®e, 

nous essaieront dõy apporter des solutions. 

  Certains parents sõinterrogent sur la carte scolaire, nos enfants iront-ils au lyc®e de Gignac ? 

  Pour lõinstant un trac® officieux exclut Montpeyroux du lyc®e de Gignac. Apr¯s une r®union en pr®fectu-

re, jõai demand® au rectorat de faire une r®union dõinformation sur les orientations de la carte scolaire. 

Un courrier écrit en commun avec le maire de St Jean de Fos dans ce sens, a été adressé au rectorat 

mais nous nõavons toujours pas de r®ponse. Toutefois, apr¯s une rencontre avec M. le sous Pr®fet, Mme la 

Rectrice devrait nous rencontrer prochainement. Le positionnement de lõ®ducation nationale a ®t® fait en 

fonction de la géographie et non des usagers. Ce positionnement peut donc être amélioré.  
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 Lôan deux mille dix-neuf et le vingt-six septembre à 18h, le Conseil Municipal de la Commune de Mont-
peyroux, r®guli¯rement convoqu®, sôest r®uni au nombre prescrit par la Loi, dans le lieu habituel de ses 

séances, sous la Présidence de Monsieur Claude CARCELLER, Maire. 

 

Etaient présents : Norbert ALAċMO, Christophe BOYER, Catherine GIL, Bernard JEREZ, Claude GOUJON, 

   Jeanine NONROY, Fabrice VANQUATEM, Philippe VIDAL, Béatrice WILLOQUAUX,  

 

 Etaient excus®s : Aur®lie CROMBECQUE, 

                 Etaient absents : Gilles CREPEL, H®l¯ne ANDRE, Christine ROMAIN, Marie-Claire FRYDER 

              Ont donné procuration : Aurélie CROMBECQUE à Claude GOUJON, 

Date de la convocation : 20/09/2019 

Secrétaire de séance : Norbert ALAÏMO 

 

                            Monsieur le Maire soumet au conseil municipal le proc¯s-verbal de la s®ance du 18 juin  
2019 : approuv® ¨ lôunanimit®.  

Puis sont examinés les points suivants :      

Objet  : Institution dôun droit de pr®emption urbain sur les zones urbaines et les zones ¨ urbaniser d®limi-

t®es par le plan local dôurbanisme (PLU) communal 

1. Monsieur Claude Carceller, Maire, ®nonce que lôobjet de la pr®sente d®lib®ration est dôinstituer le droit de pr®-
emption urbain sur les zones urbaines et les zones dôurbanisation future (zones ¨ urbaniser) du plan local dôurba-
nisme communal approuv® par d®lib®ration du 18 juin 2019, en application de lôarticle L. 211-1 du Code de lôurba-
nisme. 

2. Le droit de pr®emption urbain dont les modalit®s dôapplication sont d®finies par les articles L. 211-1 et suivants 
du Code de lôurbanisme permet ¨ la collectivit® qui lôinstaure, de pr®empter, si elle le souhaite ¨ lôoccasion de leur 
ali®nation, les biens quôelle envisage dôinclure dans des op®rations entrant dans le cadre des dispositions de lôar-
ticle L. 300-1 alinéa 1er du Code de lôurbanisme, qui dispose : 

« Les actions ou op®rations d'am®nagement ont pour objets de mettre en îuvre un projet urbain, une politi-
que locale de l'habitat, d'organiser le maintien, l'extension ou l'accueil des activités économiques, de favoriser 
le développement des loisirs et du tourisme, de réaliser des équipements collectifs ou des locaux de recher-
che ou d'enseignement supérieur, de lutter contre l'insalubrité et l'habitat indigne ou dangereux, de permettre 
le renouvellement urbain, de sauvegarder ou de mettre en valeur le patrimoine bâti ou non bâti et les espaces 
naturels ». 

Il est pr®cis® que sous lôempire du plan dôoccupation des sols, la Commune avait d®j¨ institu® le droit de pr®emp-
tion urbain. 

Il convient de nouveau dôinstituer le droit de pr®emption urbain, suite ¨ lôapprobation du PLU par d®lib®ration du 
18 juin 2019. 

Cet outil permettra à la Commune de mettre en îuvre son projet urbain ; 

COMPTE RENDU du CONSEIL MUNICIPAL du 26 septembre 2019 

Commune de MONTPEYROUX 
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- mettre en îuvre une politique locale de lôhabitat ; 

- organiser le maintien, lôextension ou lôaccueil dôactivit®s ®conomiques ; 

- favoriser le développement des loisirs et du tourisme ; 

- réaliser des équipements collectifs ; 

- lutter contre lôinsalubrit® et lôhabitat indigne ou dangereux ; 

- permettre le renouvellement urbain ; 

- sauvegarder ou mettre en valeur le patrimoine bâti ou non bâti et les espaces naturels ; 

- constituer des réserves foncières. 

Il est pr®vu dôinstaurer le droit de pr®emption urbain dans lôensemble des zones urbaines (U) et ¨ urbaniser 
(AU) d®limit®es par le PLU, tel que figur® dans le p®rim¯tre du droit de pr®emption urbain annex® ¨ la pr®-
sente délibération. 

3. Il est rappel® que lôarticle L. 2122-22 15Á du Code g®n®ral des collectivit®s territoriales dispose : 

«Monsieur  Le maire peut, en outre, par délégation du conseil municipal, être chargé, en tout ou partie, 
et pour la durée de son mandat : 

15Á D'exercer, au nom de la commune, les droits de pr®emption d®finis par le code de l'urbanisme, que 
la commune en soit titulaire ou délégataire, de déléguer l'exercice de ces droits à l'occasion de l'aliéna-
tion d'un bien selon les dispositions prévues à l'article L. 211-2 ou au premier alinéa de l'article L. 213-3 
de ce même code dans les conditions que fixe le conseil municipal ». 

Par délibération du 28 mars 2014, dans le souci de favoriser une bonne administration communale, le conseil 
municipal a délégué au Maire, pour la durée de son mandat : 

         Par les pr®sentes, le conseil municipal confirme que dans lôint®r°t dôune bonne gestion des affaires 
communales, Monsieur  le Maire est charg® pour la dur®e de son mandat dôexercer, au nom de la Commune, 
les droits de préemption définis par le Code de l'urbanisme, que la commune en soit titulaire ou délégataire, 
de d®l®guer l'exercice de ces droits ¨ l'occasion de l'ali®nation d'un bien selon les dispositions pr®vues ¨ lôar-
ticle L. 211-2 ou au premier alinéa de l'article L. 213-3 de ce même code, chaque fois que ce sera nécessai-
re. 

4. Il est pr®cis® que les documents suivants ont ®t® remis aux conseillers municipaux le 20/09/2019 dans la 
boite aux lettres de leur domicile par un agent municipal : 

1- Convocation au Conseil municipal du 26 septembre 2019, 

2- Lôordre du jour de la s®ance du 26 septembre 2019, 

3- Le projet de la pr®sente d®lib®ration et son annexe  

5. Au vu de ces ®l®ments, Monsieur le Maire propose ¨ lôassembl®e dôapprouver lôinstitution du droit de pr®-
emption urbain sur le territoire communal, dont le périmètre est annexé à la présente délibération et de délé-
guer au Maire lôexercice des droits de pr®emption pr®vus par le Code de lôurbanisme. 

LE CONSEIL 

Vu le Code de lôurbanisme et notamment ses articles L. 211-1 ainsi que R. 211-1 et suivants et L. 213-1 et 
suivants, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 2122-22 15°, 

Vu la d®lib®ration du conseil municipal du 18 juin 2019 approuvant le plan local dôurbanisme, 

Vu la d®lib®ration du conseil municipal du 28 mars 2014 d®l®guant au Maire lôexercice des droits de pr®emp-
tion urbain ; 

Vu le plan délimitant le périmètre du droit de préemption urbain, 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=EB22FA96C0E606015F09FFFB9E6284CB.tpdjo06v_2?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815126&dateTexte=&categorieLien=cid
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CONSIDERANT que par d®lib®ration du 18 juin 2019, le conseil municipal a approuv® le plan local dôurbanisme                      
communal ; 

CONSIDERANT quôen application des articles L. 211-1 et R. 211-1 du Code de lôurbanisme, la Commune peut 
instituer un droit de pr®emption urbain sur tout ou partie des zones urbaines (U) et des zones dôurbanisation fu-
tures (AU) délimitées par le PLU ; 

CONSIDERANT lôint®r°t pour la Commune de Montpeyroux dôinstaurer un droit de pr®emption urbain simple 
dans les zones urbaines et les zones à urbanisées délimitées par le PLU (voir plan annexé), afin de mener à 
bien son projet urbain et sa politique foncière ; 

CONSIDERANT que pour une bonne gestion des affaires communales, Monsieur le Maire est chargé pour la 
dur®e de son mandat dôexercer, au nom de la Commune, les droits de pr®emption d®finis par le Code de l'urba-
nisme que la commune en soit titulaire ou délégataire, de déléguer l'exercice de ces droits à l'occasion de l'alié-

nation d'un bien selon les dispositions pr®vues ¨ lôarticle L. 211-2 ou au premier alinéa de l'article L. 213-3 de ce 
même code, chaque fois que ce sera nécessaire ; 

Le conseil municipal,  apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents ou repr®sent®s, 

DECIDE dôinstituer le droit de pr®emption urbain sur les zones urbaines et ¨ urbaniser d®limit®es par le plan 
local dôurbanisme,   

DIT que conform®ment ¨ lôarticle R. 211-2 du Code de lôurbanisme, la pr®sente d®lib®ration fera lôobjet dôun 
affichage pendant un mois, en mairie et que mention de cet affichage sera inséré en caractères apparents 
dans deux journaux diffusés dans le Département ; 

DIT que les effets juridiques attach®s ¨ la pr®sente d®lib®ration ont pour point de d®part l'ex®cution de l'en-
semble des formalités de publicité mentionnées au point précédent, étant précisé que la date à prendre 
en considération pour l'affichage en mairie est celle du premier jour où il est effectué ; 

DIT que Monsieur le Maire adressera sans d®lai la pr®sente d®lib®ration et son annexe au directeur d®parte-
mental ou le cas échéant, régional des finances publiques, à la chambre départementale des notaires, 
aux barreaux constitués près les tribunaux de grande instance dans le ressort desquels est institué le droit 
de préemption urbain et au greffe des mêmes tribunaux ; 

DIT quôun registre dans lequel seront inscrites toutes les acquisitions r®alis®es par exercice du droit de pr®-
emption et des pr®cisions sur lôutilisation effective des biens acquis, sera ouvert et consultable en mairie 
aux jours et heures habituels dôouverture, conform®ment ¨ lôarticle L. 213-13 du Code de lôurbanisme ; 

DIT que la pr®sente d®lib®ration et son annexe (p®rim¯tre) sera annex®e au plan local dôurbanisme par le 
biais dôun arr°t® de Monsieur le Maire portant mise ¨ jour des annexes du PLU, en application des articles 
R. 151-52 7° et R. 153-18 du Code de lôurbanisme ; 

DECIDE que pour une bonne gestion des affaires communales, Monsieur le Maire est charg® pour la dur®e 
de son mandat dôexercer, au nom de la Commune, les droits de pr®emption d®finis par le Code de l'urba-
nisme, que la commune en soit titulaire ou délégataire, de déléguer l'exercice de ces droits à l'occasion de 
l'ali®nation d'un bien selon les dispositions pr®vues ¨ lôarticle L. 211-2 ou au premier alinéa de l'article L. 
213-3 de ce m°me code, chaque fois que ce sera n®cessaire ; 

DIT que Monsieur le Maire doit rendre compte de ses d®l®gations ¨ chacune des r®unions obligatoires du 
conseil municipal .     

°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°° 

Objet  : Demande de subvention Mairie -Médiathèque ï Dotations de lôEtat 

 

Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal le projet de r®alisation dôun p¹le administratif regroupant plu-
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Cette r®alisation sera situ®e au cîur du village, faisant le lien avec les deux lieux fr®quent®s 
par le public actuellement : les halles côté Est et la salle polyvalente côté Ouest. Ce lieu, particulière-
ment soigné au niveau des extérieurs : am®nagement dôun parking, dôespaces verts, de lieu de ren-
contre interg®n®rationnel, fera aussi la liaison entre la salle du couvent au Nord et les jeux dôenfants 
du Rosaire au Sud. 

Ce projet avance à grand pas, le permis de construire a été accordé et le commencement des 
travaux est pr®vu pour fin 2019, d®but 2020. Le quantitatif sommaire ®tabli par le ma´tre dôîuvre sô®-
tablit à 883 000 ú HT pour les travaux de b©timents seuls, auxquels sôajoutent les honoraires et frais 
divers pour 216 000 ú HT et les am®nagements ext®rieurs, pour un montant de 201 000 ú HT, soit un 
total de d®penses de lôop®ration globale de 1 300 000 ú HT. 

Des demandes dôaides financi¯res ont ®t® r®alis®es aupr¯s de tous les partenaires publics sus-
ceptibles de participer à ce programme : Ministère de la Culture, Région, Département, Archives dé-
partementales, Communauté de Communes, la Poste, mais néanmoins le coût reste élevé, aussi, 
Monsieur le Maire propose au conseil municipal de solliciter ¨ nouveau une dotation de lôEtat, la de-
mande pr®c®dente nôayant pas ®t® retenue. 

Le conseil municipal,  apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents ou repr®sent®s, 

 

RAPPELLE la d®cision de r®aliser un p¹le de services administratifs, accueillant la Mairie, lôA-
gence Postale Communale, la Médiathèque, le CCAS, ainsi que ses aménagements          
extérieurs, 

RAPPELLE que le projet, toutes d®penses confondues sô®l¯vent ¨ 1 300 000 ú HT, 

PROPOSE dôeffectuer les travaux en deux tranches, une premi¯re pour les b©timents,                

       une deuxi¯me pour les am®nagements ext®rieurs,  

RETIENT le plan de financement HT suivant : 

Dépenses  :                                                                   1 300 000   ú 

   Recettes  : Subvention Etat : 

-  DRAC :                                                          59 000 ú 

                    - Dotation 2020 :                                           100 000 ú 

        Subvention Région :                  

 - am®nagt et qualification des esp publics :     21 000 ú 

 - cr®ations dôespaces mutualis®s :                   40 000 ú 

    Subvention Département :    

         - archives :                                                        10 000 ú 

         - M®diath¯que :                                                 20 000 ú  

    Subvention EPCI / CCVH :                                 50 000 ú 

    Participation La Poste :                                       20 000 ú 

    Emprunt :                                                           700 000 ú   

        Fonds propres                                                   280 000 ú 

SOLLICITE une subvention au taux le plus ®lev® possible de lô®tat, dans le cadre de ses dotations.  

CHARGE Monsieur le Maire dôeffectuer toutes d®marches utiles ¨ cet effet. 
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Objet  : Modification du tableau des emplois  

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal de lôorganisation du service p®riscolaire et notamment 
le fait quôil convient dôassurer un service dôaccueil pendant les p®riodes p®riscolaires : accueil le matin, du-
rant la pause m®ridienne et le repas de midi, le soir jusquô¨ 18h, ainsi que le mercredi.  

Lôorganisation et la gestion de ce service, indispensable pour les parents qui travaillent, sont particuli¯-
rement complexes, et un agent est recruté chaque année scolaire pour assurer cette fonction.  

Cependant, la comp®tence enfance jeunesse est susceptible dô°tre transf®r®e ¨ la communaut® de com-
munes de la Vall®e de lôH®rault prochainement. 

Dans un deuxième temps, Monsieur le Maire rappelle que la commune a conventionné avec la Poste 
pour la cr®ation dôune agence postale communale. La commune a du recruter un agent ¨ temps partiel pour 
en assurer la tenue. La convention avec la Poste nô®tant que dôune dur®e d®termin®e de 9 ans, renouvela-
ble une fois. Un emploi statutaire nôest pas envisageable, cependant il sôagit dôun emploi tr¯s sp®cifique n®-
cessitant une formation particulière et une bonne expérience pour assurer au mieux les missions correspon-
dantes. 

Pour ces deux postes, les agents en place sont actuellement sur des emplois précaires car en contrat à 
dur®e d®termin®e, mais ils ont acquis aujourdôhui lôexp®rience n®cessaire et assument de fa­on tr¯s satis-
faisante leurs fonctions. Monsieur le Maire souhaite une situation plus stable et propose pour cela la créa-
tion dôun emploi dôanimateur et dôun emploi dôadjoint administratif, dans le cadre de lôarticle 3-3 5° de la Loi 
n° 84-53 du 26 janvier 1984.  

Le Conseil Municipal, apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents et repr®sent®s,   

DECIDE  de créer, à compter du 1er octobre 2019, 

un emploi dôanimateur ¨ temps complet, pour assurer ¨ 100 % de son temps de travail, 
les fonctions de responsable du service périscolaire  

un emploi dôadjoint administratif, ¨ temps non complet, ¨ raison de 18.5/35ème, pour la 
tenue de lôagence postale, 

PRECISE que ces emplois sont li®s : 

¨ la d®cision de la Communaut® de Communes de la Vall®e de lôH®rault, quant ¨ la 
prise de compétence prochaine du service enfance jeunesse,  

à la Poste, dans le cadre du partenariat avec la commune,  

et quô¨ ce titre ils rel¯vent de lôarticle 3-3 5° de la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984.  

PRECISE que la r®mun®ration sera bas®e respectivement : 

      sur celle du cadre dôemploi des animateurs territoriaux,  

      sur celle du cadre dôemploi dôadjoint administratif, 

CHARGE Monsieur le Maire dôeffectuer toutes les d®marches utiles ¨ cet effet. 

                        ÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁ 

Objet  : RQSP 2018 ï Elimination déchets ménagers  

Monsieur le Maire rappelle quôun Rapport sur le prix et la Qualit® dôun Service Public (RQSP) est 
établi chaque année par le gestionnaire du service et transmis ensuite aux communes membres pour in-
formation. 

Il sôagit aujourdôhui du RQSP du service public dô®limination des d®chets m®nagers, pour lôann®e 
2018. 

Monsieur Le Maire dépose le rapport sur la  table du Conseil Municipal. 

Le  conseil municipal, apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents ou repr®sent®s, 

PRENDS ACTE  de la pr®sentation du rapport annuel du Syndicat Centre H®rault sur le prix et la 
qualit® du service public dô®limination des d®chets pour lôann®e 2018. 



La séance est levée à 19h40  

Objet  : Motion ï Maintien des Trésoreries  

Monsieur le Maire informe le conseil municipal quôil a ®t® saisi par un agent de la Tr®sorerie de 
Gignac sollicitant lôappui de la commune en adoptant une motion ç pour le maintien de la trésorerie de 
Gignac et plus globalement de refuser le projet des services des finances publiques pour 2022. è 

Monsieur le Maire pr®cise quô¨ ce jour la commune nôa pas dôautre information.                        
Le  conseil municipal,  apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents ou repr®sent®s, 

   REGRETTE quô¨ ce jour, le projet de restructuration des Finances Publiques nôait pas ®t® pr®sent® 
aux communes par les services de lôEtat, 

 DEMANDE express®ment ¨ lôEtat de maintenir le soutien technique apport® aux collectivit®s    dans le 
cadre de toute réorganisation des services des Finances Publiques, mais aussi lôappui n®cessaire aux 
populations locales défavorisées, par un réel accueil de proximité et ce à minima dans la commune 
chef-lieu de canton, à savoir Gignac. 

 

 

 

 

 

Le  jeudi 17 octobre ¨ lô®cole de Montpeyroux  a eu lieu le vote pour lô®lection du 2¯me Conseil municipal pour enfants. 

Avant cette ®lection, 3 ®lus sont venus pr®senter dans les classes de CM1 et CM2 le r¹le dôun conseil municipal des enfants, 

lôattente de Mr le Maire et ses ®lus sur les projets des futurs candidats. 

Le mardi 8 octobre (date limite des dépôts de candidatures) nous avons pu constater le sérieux des enfants du CM 2 sur la fa-

çon dont ils ont rédigé leur projet. 

Résultat : 17 candidats pour 5 élus le jeudi 17 octobre. 

Ces élections dont ils ont été eux -mêmes les principaux acteurs se sont dé- roul®es jusquôau d®pouillement 

avec sérieux et    rigueur. Maintenant place au travail pour mener à bien les projets quôils ont  :    

                                      * sur lôenvironnement , 

                                * les personnes ©g®es.     

                                * et beaucoup dôautres!!! 

Les 5 ®lus du nouveau conseil pour enfants seront nôen doutons pas ¨ la hauteur de leur engagement. 

 

 

                                      
                   LOUIS           MANON              ISIS                AIMY              PAUL  
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